
RÈGLEMENT (CE) No 1044/2006 DE LA COMMISSION

du 7 juillet 2006

modifiant le règlement (CE) no 1019/2002 relatif aux normes de commercialisation de l’huile d’olive

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 865/2004 du Conseil du 29 avril 2004
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
l’huile d’olive et des olives de table et modifiant le règlement
(CEE) no 827/68 (1), et notamment son article 5, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1019/2002 de la Commission (2)
prévoit un régime de désignation de certaines mentions
facultatives pour les huiles d’olive. Conformément à
l’article 5, point c), du règlement (CE) no 1019/2002,
les mentions des caractéristiques organoleptiques des
huiles d’olive vierges peuvent figurer sur l’étiquetage
uniquement si elles sont basées sur les résultats d’une
méthode d’analyse prévue par le règlement (CEE) no
2568/91 de la Commission du 11 juillet 1991 relatif
aux caractéristiques des huiles d’olive et des huiles de
grignons d’olive ainsi qu’aux méthodes y afférentes (3).

(2) Selon l’article 2, paragraphe 1, dixième tiret, du règle-
ment (CEE) no 2568/91, l’appréciation des caractéristi-
ques organoleptiques est effectuée selon la méthode
reprise à l’annexe XII dudit règlement. Seulement les
attributs positifs visés à ladite annexe peuvent être
utilisés. Toutefois, il s’avère qu’en raison du nombre
très réduit des attributs organoleptiques prévus à ladite
annexe, les opérateurs éprouvent des difficultés à décrire
les caractéristiques organoleptiques sur l’étiquette de leurs
huiles d’olive vierges.

(3) Les travaux sur la recherche de nouvelles méthodes d’éva-
luation organoleptiques permettant d’élargir la gamme
des attributs positifs des huiles d’olive vierges entamés
par le Conseil oléicole international ont été terminés
pour les huiles d’olive vierges extra en appellation d’ori-

gine. Ces travaux sont toujours en cours pour les huiles
d’olive vierges sans appellation d’origine.

(4) Afin de permettre que les huiles d’olive vierges sans
appellation d’origine puissent aussi bénéficier d’un voca-
bulaire plus exhaustif nécessaire pour mieux cerner la
grande diversité variétale et de goûts desdites huiles, un
nouveau délai suffisant pour la mise en œuvre d’une
méthode d’évaluation organoleptique permettant d’élargir
la gamme des attributs positifs des huiles d’olive vierges à
l’exclusion de ceux en appellation d’origine doit être
établi.

(5) Il convient donc de reporter la date d’applicabilité de
l’article 5, point c), du règlement (CE) no 1019/2002 à
une date ultérieure, qui coïncide avec la date à laquelle la
campagne de commercialisation 2008/2009 commen-
cera.

(6) Il y a lieu de modifier le règlement (CE) no 1019/2002
en conséquence.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion pour l’huile
d’olive et les olives de table,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l’article 12, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1019/2002,
le troisième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«L’article 5, point c), est applicable à partir du 1er juillet
2008.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 7 juillet 2006.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission
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